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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 14 JUIN 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame BOUNY, Madame BRAS, Monsieur CAGIN, Monsieur DHAUSSY,
Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur  DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame
GAILLARD, Madame LEFEBVRE, Madame LEROUGE, Monsieur MELLICK,
Madame  MENU,  Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,
Madame ROSSIGNOL, Madame SAVESTE.

Excusé  s : Monsieur BARBARIN qui a donné pouvoir à Madame AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur BAUDE qui a donné pouvoir à Monsieur DUBREUCQ, Monsieur
GLORIAN qui a donné pouvoir à Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT qui
a donné pouvoir à Madame MEYFROIDT-LEFAIT, Monsieur PEZE qui a
donné pouvoir à Monsieur LEROY, Monsieur PILCH qui a donné pouvoir à
Monsieur  COTTIGNY,  Madame  VAN  HEGHE  qui  a  donné  pouvoir  à
Monsieur MELLICK.

Absent : Madame MAQUET.

Mise en conformité de la part forfaitaire de la rémunération du Directeur
général

Direction ressources humaines
Rapporteur : M. 

VU l’ordonnance  n°  2007-137  du  1er février  2007  relative  aux  Offices  publics  de



l’habitat ;

VU le décret n° 2008-566 du 18 juin 2008 relatif à l’administration des Offices publics
de l’habitat ;

VU l’article R. 421-16 du Code de la construction et de l’habitation (CCH) relatif aux
compétences du Conseil d’administration ;

VU les articles L. 421-12 à L. 421-12-2 du CCH relatifs au Directeur général ;
 
VU les articles R. 421-19 à R. 421-20-7 du CCH relatifs au Directeur général ;
 
VU le contrat de travail de Monsieur Bruno FONTALIRAND signé le 20 décembre 2019
et modifié par avenants du 30 mars 2021 et du 20 mars 2023 après autorisations du
Conseil d’administration, et notamment son article 3.1, prévoyant une part forfaitaire
de rémunération calculée conformément au terme de l’article R 421-20 du Code de la
construction et de l’habitation;

CONSIDERANT l’arrêté du 4 avril 2024 fixant le plafond de la part forfaitaire de la
rémunération des DGOPH pris pour l’application de l’article R421-20 du CCH ;
 

*****
Au vu des  éléments  proposés  et  après  en avoir  délibéré,  les  membres   du Conseil
d'administration:

 décident de l’application de la hausse de la part forfaitaire de la rémunération
de M. Bruno FONTALIRAND conformément aux termes de   l’arrêté du 4 avril
2024,  s’élevant  à  +1.50%,  étant  précisé  que  la  rémunération  du  Directeur
Général  échappe aux dispositions  des négociations  annuelles  obligatoires  de
l’office

 autorisent le Président à signer l’avenant portant cette modification au contrat
de Monsieur FONTALIRAND à effet au 1er Mai 2024

Décision adoptée à l'unanimité




